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Contexte et finalités 

Le contrat légalement formé contraint les 

parties à exécuter leurs obi igations. En cas 

d'inexécution, le recours à la mise en demeure 

est le plus souvent nécessaire pour exiger du 

débiteur l'exécution en nature ou par 

équivalent dans le cadre de la responsabilité 

contractuelle. 

Contexte et finalités 

Parce qu'elle a pour objet la réparation des 

dommages subis par les victimes, la 

responsabilité civile se distingue de la 

responsabilité pénale qui sanctionne un 

comportement considéré comme 

répréhensible par la loi. Les différents 

régimes de responsabilité offrent aux 

victimes un système d'indemnisation qui 

vise la réparation intégrale des préjudices 

subis. 

La responsabilité civile est définie par 

comparaison avec la responsabilité pénale 

dans ses fonctions, ses juridictions et ses 

sanctions. 

Contexte et finalités 

Le droit du travail organise la relation de 

travail. Il joue un rôle d'arbitrage entre les 

intérêts des parties en présence. 

Le contrat de travail établit un lien de 

subordination juridique entre l'employeur et 

le salarié. 

Il s'agit de montrer que c'est la présence d'un 

lien de subordination juridique qui fonde 

l'existence d'un contrat de travail et l'application 

des règles du droit du travail (en excluant les 

dispositions relatives au travail indépendant). 

Le contrat de travail place le salarié sous 

l'autorité de l'employeur : pouvoirs de direction, 

réglementaire et disciplinaire. 

Le contrat à durée indéterminée constitue le 

droit commun du contrat de travail. Le contrat 

fixe les modalités du travail emploi, lieu, 

durée, rémunération. 

On étudie les conditions de travail en montrant 

qu'elles sont encadrées par des règles d'ordre 

public et par des règles conventionnelles 

issues de la négociation collective entre les 

partenaires sociaux. 
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